


LA SEMAINE EN 4 JOURS
3 mai 2024 de 9h30 à 12h00 – Arche de la Défense salle 11N73

SG/DRH



Notes de cadrage

 Note de cadrage DGAFP du 22 mars 2024

 Note d’appel à candidature du ministère du 19 avril 2024

Cadre règlementaire

 Décret 2000-815 du 25 août 2000 relatif à l'aménagement et à la réduction du temps de travail dans la fonction publique de l'Etat et dans

la magistrature,

 Arrêté du 23 février 2010 pris pour l'application du décret n° 2000-815 du 25 août 2000 relatif à l'aménagement et à la réduction du temps

de travail dans la fonction publique de l'Etat, dans les services et certains établissements publics du ministère de l'écologie, de l'énergie,

du développement durable et de la mer, en charge des technologies vertes et des négociations sur le climat, travaillant selon des cycles

hebdomadaires et non hebdomadaires (NOR : DEVK1002124A),

 Arrêté du 23 février 2010 pris pour l'application du décret n° 2000-815 du 25 août 2000 relatif à l'aménagement et à la réduction du temps

de travail dans la fonction publique de l'Etat, dans les services et certains établissements publics du ministère de l'écologie, de l'énergie,

du développement durable et de la mer, en charge des technologies vertes et des négociations sur le climat (NOR : DEVK1002121A).



Déclinaison de l’expérimentation

- Objectifs de l’expérimentation : 

• améliorer l’efficacité du service public et 

• améliorer les conditions de travail des agents publics (équilibre entre vie professionnelle et vie personnelle).

- Cadre réglementaire : Elle doit respecter la durée légale de travail effectif (35h par semaine / 1607h annuelles) et les 

garanties minimales.

- Périmètre : Tous les fonctionnaires et agents contractuels sont éligibles au dispositif.

- Démarche : 

- Elle s’inscrit dans le cadre de l‘organisation collective du travail après échanges avec l’équipe, sur la base du 

volontariat.

- Elle présente un caractère réversible pour les services (qualité de service ou conditions de travail détériorées, situation 

personnelle d’un agent).



Déclinaison de l’expérimentation

Le dispositif s’appuie sur les cycles fixes et variables déjà en vigueur selon 2 possibilités : 

• semaine en 4 jours ou 

• alternance de semaines en 4 et en 5 jours.

A titre d’illustration : 
Pour les modalités n° 2 et 2 bis : la durée hebdomadaire de travail effectif est fixée à 36h sur 5 jours et la durée quotidienne de 

travail est de 7h12 minutes. Dans une semaine en 4 jours, cette durée quotidienne serait de 9h00.

Pour les modalités n° 3 et 3bis : la durée hebdomadaire de travail effectif est fixée à 37h sur 5 jours et la durée quotidienne de 

travail est de 7h24 minutes. Dans une semaine en 4 jours, cette durée quotidienne serait de 9h15.

Pour les modalités n° 4 et 4bis : la durée hebdomadaire de travail effectif est fixée à 38h30 sur 5 jours et la durée quotidienne 

de travail est de 7h42 minutes. Dans une semaine en 4 jours, cette durée quotidienne serait de 9h37.

- Les services (AC /déconcentrés) ou EP souhaitant participer à l’expérimentation doivent répondre à l’appel à candidatures.



Calendrier

- 10 mai 2024 : date limite des services volontaires pour se faire connaitre

- 30 mai 2024 : date de retour au plus tard vers les services et les établissements publics

- Entre le 1er juillet et le 30 septembre 2024 : lancement de l’expérimentation

- Printemps 2025 : évaluation intermédiaire des premiers résultats

- Entre le 30 juin et le 30 septembre 2025 au plus tard : fin de l’expérimentation 



Merci de votre attention


